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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Cette formation comporte un volet sur les liens entre climat et biodiversité, entre changement 
climatique et érosion de la biodiversité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous intégrons à la formation des élèves un volet sur les liens entre climat et 
biodiversité, et entre dérèglement climatique et érosion de la biodiversité.

Il est nécessaire de penser conjointement le dérèglement climatique et la biodiversité puisqu’ils 
interagissent. Les conséquences du dérèglement climatique sont massives et parfois très rapides, ce 
qui a un impact direct sur la biodiversité. D’autant qu’il s’agit là d’un cercle vicieux, l’érosion de la 
biodiversité accroit en retour le dérèglement climatique.

Pour comprendre un problème et le trouver une solution, il faut en comprendre tous les tenants et 
aboutissements. C’est pourquoi nous demandons à ce que cela soit ajouté aux sensibilisations sur le 
climat et sur la biodiversité.


